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Soyons hon nêtes, il n’y a pas grand monde qui regarde son bor de reau de paie. Pour tant, on y
trouve des infor ma tions impor tantes et, par fois, des erreurs…
Encore faut-il savoir com ment le déchi� rer, ce fameux bor de reau (qu’on nomme aussi bul le -
tin ou talon). Or, selon un son dage de Paie ments Canada e�ec tué l’an der nier, 46 % des gens
font davan tage atten tion à la météo qu’à leur paie. Pire : un Cana dien sur trois (35 %) ne com -
prend pas ce docu ment ou sup pose qu’il est exact. En fait, 38 % a�rment qu’il est peu pro -
bable qu’ils puissent y déce ler une erreur !
Plus de la moi tié des gens (57 %) a�rment ne pas accor der d’atten tion aux mon tants et aux
déduc tions ins crits au bul le tin de paie.
« Pour tant, ce bul le tin est impor tant pour les tra vailleurs, estime Gae tano Gagliardi,
conseiller aux a�aires gou ver ne men tales et légis la tives à l’ins ti tut natio nal de la paie. Les
gens devraient être pru dents et véri �er à chaque paie s’ils ont été adé qua te ment rému né rés. »
Car le bul le tin n’indique pas seule ment ce qu’on a gagné, mais aussi les divers avan tages
sociaux aux quels on a droit.
DEMANDEZ DE L’AIDE
Il ne faut pas hési ter à deman der de l’aide si on ne com prend pas cer taines don nées, insiste M.
Gagliardi. Vous n’êtes pas seul : un sala rié sur trois (35 %) se dit inti midé lorsqu’il exa mine de
tels ren sei gne ments et beau coup hésitent à deman der des éclair cis se ments. Plus d’un
employé sur cinq (23 %) se dit mal à l’aise ou gêné de deman der à son employeur de lui expli -
quer les détails des diverses rete nues ins crites à son bul le tin de paie.
« Les gens ne devraient pas hési ter à le faire, pour suit M. Gagliardi. Les res pon sables de la
paie sont des gens méti cu leux, ils se tiennent à jour sur la régle men ta tion. Ils aiment par ta ger
leurs connais sances. Et si une erreur est déce lée, la per sonne la mieux pla cée pour la cor ri ger,
c’est celle qui pré pare votre paie. »
UN OUTIL DE PLANIFICATION
Le bul le tin de paie sert aussi à mieux pla ni �er l’épargne ou à savoir si votre rému né ra tion et
vos avan tages sociaux sont concur ren tiels. Il per met aussi de mieux pla ni �er votre pla ni � ca -
tion de retraite ou �s cale. Il sert, �na le ment, à savoir où va votre argent gagné à la sueur de
votre front.
Doit-on conser ver nos bul le tins de paie ? Les normes de la CNESST obligent les employeurs à
le faire pen dant trois ans. Mais si vous chan gez d’emploi ou si votre employeur ferme ses
portes et que vous n’avez pas ce docu ment, com ment ferez-vous pour le récu pé rer ?
Un conseil : gar dez vos bor de reaux au moins sept ans, comme pour les autres docu ments de
nature �s cale, si pos sible sur votre nuage (s’il est bien pro tégé par un mot de passe), puis
déchi que tez la copie papier.
En�n, vous pou vez comp ta bi li ser par vous-même vos heures tra vaillées avec l’appli ca tion
mapaye de la CNESST (Apple et Google).
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INFORMATIONS OBLIGATOIRES

■ Votre nom et celui de votre employeur
■ Votre matri cule ou votre titre d’emploi
■ Votre date d’embauche
■ La période de paie
■ La date de pro duc tion du bul le tin de paie
■ Salaire brut (avant impôt)
■ Salaire net (après impôt)
■ Le mon tant déposé, à quel compte
■ Nombre d’heures tra vaillées pour la période
■ Nombre d’heures sup plé men taires (s’il y a lieu)
■ Votre taux horaire (cou rant, heures sup plé men taires)
■ Rete nues (RRQ, Assu rance emploi, Régime qué bé cois d’assu rance paren tale)
■ Rete nues d’impôt (fédé ral, pro vin cial)
■ Votre banque de vacances (accu mu lées ou payables)
■ La men tion « Con� den tiel »
INFORMATIONS OPTIONNELLES (SELON LE POSTE)
■ L’avis de dépôt de votre paie
■ Le mon tant des pour boires (décla rés ou attri bués par l’employeur)
■ Les assu rances col lec tives (part indi vi duelle, part de l’employeur)
■ Régime de retraite (de l’employeur, REER col lec tif, RVER)
■ Régime d’achat d’actions (RAA)
■ Coti sa tion syn di cale
■ Contri bu tion au comité des loi sirs
■ Dons (ex. : Cen traide)
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